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COInlllent les écoles gèrent leur quotidien
Pour la rentrée des classes, le
budgetdel~nseigneEnentp~
voit une subvention de fonction-
neEnentpourentretenklequoti-
dien des établisseEnents scolaires
tout au long de l'année.

YANN MCDOWELL (ST.)

Alors que la rentrée scolaire ap-
proche à grand pas, les écoles doi-
vent présenter des locaux bien
chauffés et bien entretenus pour l'ar-
rivée des élèves. Pour assurer cette lo-
gistique en permanence, l'école doit
trouver les fonds nécessaires. Dans le
budget de l'enseignement, une par-
tie des subventions est prévue pour
ces «frais de fonctionnemeno), c'est-
à-dire «tout ce qui pennet de faire la
gestion quotidienne de l'école)), selon
Conrad Van der Verve,du Secrétariat
général de l'enseignement catho-
lique (Segec). C'est le Pacte scolaire
de 1959 qui avait fait l'inventaire de
ces frais. Ils comprennent notam-

ment les dépenses en énergie, le re-
nouvellement et l'entretien des lo-
caux. Minimum 20% de la subven-
tion de fonctionnement doivent être
consacrés aux salaires du personnel
ouvrier et administratif non statu-
taire. Les élèves sont aussi directe-
ment concernés: leurs excursions
scolaires sont payées par la subven-
tion.

Concrètement, chaque école re-
çoit par élève inscrit un montant qui
est indexé chaque année. Ce mon-
tant accordé par la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles (FWB) varie évidem-
ment en fonction du réseau d'ensei-
gnement Pour l'enseignement libre
catholique, 750 euros sont prévus
par élève du secondaire. Cette sub-
vention représente 58%du montant
alloué pour un élève dans un athé-
née de la FWB,qui reçoit 1.300 euros
par an. Les accords de la Saint-Boni-
face de 2001 prévoyaient que cette
proportion arrive à hauteur de 75%.
Arriver à 100%, une subvention com-

plète, n'est pas prévu par la loi parce 58~
que la FWB pourrait alors revendi-
quer la propriété de l'école 1De l'ar-
gent doit donc être cherché ailleurs 0
pour fmancer les écoles de l'ensei-
gnement libre. «Nous recotllTons à
toute une série d'alternatives de finan-
cement comme les locations des bâti- La subvention par élève dans
ments hors temps scolaire, des faney- l'enseignement libre corres-
fairs et des mises en concurrence systé- pond à 58% de celle de l'en•• i-
matiques de nos fournisseurs. Nous gnement offtciel.
demandons également aux parents qui
le souhaitent de financer chaque année
un fonds de soutien. Sans cela, nous ne
pourrions pas investir cOlTectement
dans nos bâtiments et équipements in-
formatiques», nous confie Denis De-
han, directeur des humanités au
Centre scolaire de Berlaymont, à Wa-
terloo. Mais attention, les périodes
de disette sont parfois inévitables:
«Lesinvestissements ou lepersonnel ou-
vrier sont les premiers points à traiter
pour garder un équilibre. On cherche
également à être vigilants sur les frais
de chauffage)), précise M.Dehon.
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